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Date de Convocation 
 

Le 12 janvier 2022 
 
Nombre de conseillers 
 
En exercice :      28 
 
Présents :          16 
 
Représentés :    09 
 
Votants :            25 
 

Le dix-huit janvier deux mille vingt-deux, à vingt heures, les membres du Conseil Municipal, 
légalement convoqués le douze janvier deux mille vingt-deux, se sont réunis en séance 
ordinaire à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Laurent RICHARD, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. Laurent RICHARD, Maire, 
Mme Guylène BIGOT, M. Pierre LATOURRETTE, Mme Sandrine PERROUD,  
Mme Katia PREVOST, M. Frédéric GRILLET, Mme Bénédicte BEYENS, Maires-adjoints, 
M. Eric HENNEGUELLE, M. Philippe BEAUVAIS, M. Alain JAOUEN,  
Mme Sophie RANDUINEAU, M. Dominique GALLOT, Mme Katia CHAUVET,  
Mme Karine WITTMANN-TENEZE, Mme Silvia GOHIER-VALERIOT, M. Hervé CALAS, 
Conseillers Municipaux. 
 
Pouvoirs :  
M. Thierry SOUYRI à M. Laurent RICHARD, 
M. Daniel BATARD à M. Philippe BEAUVAIS, 
M. Patrice FONTENILLE à M. Frédéric GRILLET, 
M. Alain BARON à M. Pierre LATOURRETTE, 
M. Alain SALMON à Mme Guylène BIGOT, 
Mme Martine DELIGEON à M. Dominique GALLOT, 
Mme Cécile CHEMINEAU à M. Laurent RICHARD, 
Mme Christelle ROMEO à Mme Karine WITTMANN-TENEZE, 
Mme Mélanie BERLU PERREUX à Mme Guylène BIGOT. 
 
Absentes excusées : Mme Béatrice ODINK, Mme Dominique BOSA et Mme Nathalie 
GANGNEUX 

 
Secrétaire de séance : Mme Katia PREVOST 

 
 

Monsieur Le Maire explique que la constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ 
d’application est précisé par l’article R.2321-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
 
Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats de fonctionnement 
des collectivités, le code général des collectivités territoriales rend nécessaire les dotations aux provisions 
pour créances douteuses. Il est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être constituée par délibération 
de l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de tiers est compromis 
malgré les diligences faites par le comptable public, à hauteur du risque d’irrécouvrabilité, estimé à partir 
d’informations communiquées par le comptable. 
 
Dès lors qu’il existe, pour certaines créances, des indices de difficulté de recouvrement (compte tenu notamment 
de la situation financière du débiteur ou d’une contestation sérieuse), la créance doit être considérée 
comme douteuse. Il faut alors être prudent de constater une provision car la valeur des titres de recette pris 
en charge dans la comptabilité de la commune peut s’avérer supérieure à celle effectivement recouvrée et générer 
une charge latente, qui se traduira au final par une demande d’admission en non-valeur. 
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Le mécanisme comptable de provision permet d’appréhender cette incertitude, fonction de la nature et de l’intensité 
du risque. La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses (ou dépréciations) repose 
sur des écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en dépenses du compte 6817 « Dotations 
aux provisions / dépréciations des actifs circulants ». 
 
La méthode proposée s’appuie sur l’ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés pouvant affecter 
son recouvrement d’une créance. Des taux forfaitaires de dépréciation seront alors appliqués de la manière 
suivante : 
 
N-1 : 0 % 
N-2 : 15% 
N-3 : 40% 
Antérieurs : 70% 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1612-16, L 2321-1, L 2321-2  
et R 2321-2 ; 
 
Vu le décret n°2005-1661 du 27 décembre 2005 modifiant le CGCT (partie réglementaire) relatif aux règles 
budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements 
publics locaux qui leur sont rattachés ; 
 
Vu les instructions budgétaires et comptables M14 et M49 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’opter, pour l’exercice en cours et ceux à venir, pour une méthode de calcul 
des dotations aux provisions des créances douteuses, applicable à l’ensemble des budgets (budget principal 
et budgets annexes) ; 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
 
 

• D’adopter, pour le calcul des dotations aux provisions des créances douteuses, à compter de l’exercice 
2022, et pour l’ensemble des budgets (budget principal et budgets annexes), la méthode prenant en compte 
l’ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés pouvant affecter le recouvrement 
d’une créance, avec des taux forfaitaires de dépréciation applicable de la manière suivante :  

Exercice de prise en charge de la créance 

Taux de dépréciation N et N-1 : 0 %, N-2 : 15 %, N-3 : 40 %, Antérieurs 70 % ; 

• De dire que les crédits correspondants seront inscrits, chaque année, à l’article 6817 « Dotations 
aux provisions pour dépréciation des actifs circulants » ; 
 

• De dire qu’en application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de Justice Administrative, 
la présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa transmission aux services de l’État. 

 
Pour extrait conforme, 
 
Le Maire, 
Laurent RICHARD 
 
 
 

#signature# 
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